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LE PROJET ASSOCIATIF
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PRESENTATION DU PROJET ASSOCIATIF

1) L’introduction :

Il est loin le temps des fondateurs de notre association ! Pr�s de quarante ann�es nous s�parent de 
ce moment o� quelques bonnes volont�s se rassemblaient, interrog�es et mobilis�es par un 
ph�nom�ne r�cent qui touchait plus particuli�rement des jeunes citadins d’origine sociale plut�t 
ais�e. De cette  mobilisation naquit l’association Drogue 80 dont les d�buts furent sans doute 
difficiles, avec des moyens limit�s, bas�s essentiellement sur le b�n�volat et sans l’exp�rience que 
quarante ann�es de recherches et de pratiques ont pu apporter � l’action que nous menons 
aujourd’hui. 

Cette association a grandi au fil du temps. D�sormais, le b�n�volat n’est plus, remplac� 
exclusivement par des professionnalit�s diverses qui assurent � l’usager un suivi transdisciplinaire. 
Cette construction lente d’une expertise s’est affirm�e au fil des ans gr�ce � l’action de nos 
pr�d�cesseurs. Ces quelques lignes sont donc aussi pour nous l’occasion de remercier ceux qui ont 
cr�� et d�velopp� l’association durant ces si  longues ann�es. Nous poursuivons leur activit� avec des 
moyens et une exp�rience qu’ils ont en leur temps enrichie mais qui d�sormais ne peut plus �tre 
compar�e. Au cours de ces quarante ann�es, les effectifs salari�s de l’association se sont 
consid�rablement accrus et nos missions se sont diversifi�es autour d’activit�s nouvelles. Nous 
agissions sur un territoire limit� au secteur ami�nois et maintenant nous concevons notre activit� au 
cœur m�me de la r�gion Picardie. Nous avons �galement connu de nombreuses �volutions sociales 
qui ont modifi� peu � peu notre approche des substances psychoactives et nous avons d�velopp� 
nos partenariats avec des associations avec lesquelles nous partageons des valeurs et des objectifs.

L’ensemble de ces �volutions complexifie notre travail. Le conseil d’administration de l’association Le 
Mail r�fl�chissait depuis quelques temps � la n�cessit� de mener une r�flexion commune sur le sens 
de notre action. Ce sens, nous le trouvons en tout premier lieu dans nos valeurs, h�rit�es du pass� et 
enrichies au fil des ans par nos actions et r�flexions. Nous le trouvons �galement dans des objectifs 
d�finis et inscrits dans nos pratiques et sur un territoire au cœur duquel nous agissons. Enfin, ce sens 
s’inscrit aussi dans notre volont� d’œuvrer en commun pour accroitre notre efficacit� et celle de nos 
partenaires, pour que les usagers soient effectivement au centre de notre dispositif, en qualit� 
d’acteurs de leurs propres projets.

Men�e au cours de l’ann�e 2012, cette r�flexion trouve sa traduction dans ces quelques pages. Nous 
sommes persuad�s qu’un projet associatif n’a pas besoin d’�tre long pour �tre efficace. Il a par 
contre vocation � �tre communiqu� et surtout � �tre lu et partag� pour qu’ensemble nous puissions 
nous mobiliser autour d’objectifs communs. 

2) L’historique :

En 1974, faisant le constat d’une consommation inqui�tante d'h�ro�ne chez des �tudiants issus de 
milieux favoris�s, les parents et leurs amis se mobilisent pour accompagner ces jeunes toxicomanes 
vers une d�marche m�dicale, hospitali�re et psychiatrique. NB : La toxicomanie n'est pas encore une 
rÄalitÄ de masse. Elle concerne presque exclusivement les classes moyennes, adultes et surtout 
adolescents.
L’Association est alors constitu�e de personnalit�s locales, comme le Professeur LORRIAUX, premier 
pr�sident de � Drogue 80 �, et G MARIE, m�decin biologiste, premier secr�taire jusqu’en 1983. Le CA 
se compose alors, entre autres, d’un m�decin, d'un commissaire de police, d'un pharmacien et d'un 
juge. Ses membres prennent la d�cision d'embaucher le premier salari�, Michel Dor�, un pr�tre en 
contact permanent avec des jeunes dans le cadre de son activit� paroissiale. 
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Son travail consistera � rencontrer les jeunes �tudiants, � les emmener en cure et � assurer un suivi � 
la sortie de la cure. A l'h�pital Philippe Pinel d'Amiens, ils sont pris en charge notamment par les 
Docteurs DUFLOT et DEHU. Une secr�taire est recrut�e � mi-temps, elle assure notamment des 
fonctions d’accueil. Un troisi�me salari�, non professionnel du social, sera �galement recrut� pour 
renforcer les suivis au CHS Philippe Pinel � Dury-les-Amiens et � la Maison d’Arr�t d'Amiens.

Les lois de d�centralisation sont vot�es en 1983 et l'Association, qui d�pend dor�navant de la DDASS 
et du Conseil G�n�ral, va s'installer au 51 mail Albert Ier. 

S'y c�toient � cette �poque ceux qui se droguent et ceux qui sortent de cure ; Michel DORE habite 
sur place. Il explique ce choix personnel par la n�cessit� d’apporter des r�ponses imm�diates, de jour 
comme de nuit, � des situations jug�es urgentes.

L'esprit dans lequel travaille l'Association se r�sume alors � un sentiment de compassion � l'�gard 
des jeunes toxicomanes.

En 1982 - 1983, le Conseil G�n�ral accepte l’ouverture d’un centre de postcure � Bovelles, pr�s 
d'Amiens, et A. DELTOMBE, ing�nieur retrait�, qui a rejoint le Conseil d’Administration  sera charg� 
par le Pr�sident du recrutement de l’�quipe affect�e � cette structure, une �quipe compos�e de 
travailleurs sociaux dipl�m�s, dont C. LEPRETRE et des non professionnels, coopt�s par Michel DORE. 

En 1984 - 1985, les premiers cas de Sida apparaissent et l’�quipe, sans information pr�cise sur cette 
pathologie, accueillera des r�sidents s�ropositifs, en lien avec le CHU.
Les professionnels recrut�s en 1983 constatent  le changement d'�poque en mati�re de 
consommation des produits toxiques et  r�clament un projet th�rapeutique. Un conflit opposant 
deux conceptions de l'accueil et des soins d�bouche sur une scission entre cette �quipe et le centre 
d’accueil, puis au sein m�me de la postcure. Le  projet th�rapeutique est r�dig� et re�oit 
l'assentiment des 2/3 de l’�quipe, mais le manque de r�activit� du CA de l’�poque entra�ne le d�part 
d’une partie des salari�s.

en 1986, Le professeur LORRIAUX quitte la pr�sidence, il est remplac� par Bertrand H�bert.
Courant 1988, des probl�mes de violence entre r�sidents de la postcure, am�neront la DDASS � 
menacer l’Association de fermeture, dans un premier temps, puis � exiger le recrutement d’un 
directeur, d’un m�decin et d’un psychologue.

En d�cembre 1989, un directeur est recrut�. C. LEPRETRE, qui avait quitt� l'Association quelques 
ann�es auparavant, est sollicit� par B. HEBERT et soutenu par le repr�sentant de la DDASS. Il signe un 
contrat de travail de 5 ans pour restructurer l'Association et mettre en place des outils jug�s 
indispensables.
Un projet par service est mis en place, il est le fruit d’une r�flexion sur le principe m�me de 
pr�vention et de la mise en place d'un partenariat, notamment dans le cadre du D�veloppement 
Social des Quartiers, avec les services de la Justice et l'administration  p�nitentiaire.
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Les orientations mises en place sont les suivantes :

 la fermeture de la pr�vention pendant un an et demi afin de mener � bien la r�flexion sur les 
pratiques des uns et des autres et de modifier le message en l'adaptant aux r�alit�s 
nouvelles ;

 le transfert de la postcure de Bovelles rue G de Rumilly avec un projet de prise en charge 
� en ville � pour travailler sur la r�insertion en 1991 ;

 l’h�bergement de l’association AIDES au 51 Mail Albert 1er et la cr�ation de la coordination 
sida ;

 la cr�ation d’appartements  relais sida ;

 la mise en forme de contrats de soins pr�cis avec la justice en 1992 – 1993 ;

 la prise en charge de l’injonction th�rapeutique au sein du centre de soins ;

 le changement du nom de l’association : � Drogue 80 � devient en 1995 l’Association � Le 
Mail � ;

 le recrutement des premiers m�decins avec la mise en place du programme de m�thadone 
en 1996 ;

 la cr�ation de � La Parenth�se � dans le cadre de la r�duction des risques ;

 l’installation des automates, �changeurs distributeurs de seringues ;

 le d�veloppement du travail de rue, avec un travail sp�cifique sur l’errance des jeunes ;

 la cr�ation d’une unit� mobile, � la fois pour la pr�vention, le soin et la r�duction des 
risques ;

 la mise en place, avec la sous-pr�fecture et la municipalit� d’ Abbeville, d’un travail de 
concertation avec les professionnels � alcooliers � d�bouchant sur l’interdiction de vendre 
des produits alcoolis�s aux mineurs, y compris de 16 � 18 ans, une action qui a servi de 
r�f�rence sur l'ensemble du territoire fran�ais.

Le conseil d’administration s’est restructur� � partir de 1989, des nouveaux membres sont arriv�es 
progressivement, d’autres plus anciens sont partis, en d�saccord avec les orientations, pourtant 
in�vitables, au regard de l’�volution du public concern� et des modes de consommation.

Le conseil d’administration de l’association a toujours �t� d’une grande stabilit�. Ainsi, en pr�s de 
quarante ann�es d’existence quatre pr�sidents se sont succ�d�s :

 Le Pr LORRIAUX jusqu’en 1986,
 Bertrand HEBERT jusqu’en 1999,
 Hubert BRANQUART jusqu’en 2002,
 Ga�tan ODIAUX, depuis 2002

L’association est un espace d’�change et de r�flexion ouvert � tous ceux qui partagent les valeurs de 
l’association et qui souhaitent soutenir son action. 
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3) Les enjeux du projet associatif

Les enjeux du projet associatif se d�finissent ainsi :

 mettre en place des missions qui concernent tout produit, tout territoire et s’adresse � tout 
public ;

 prolonger et conforter le travail d�j� r�alis� concernant l’interdiction de vente de boissons 
alcoolis�es aux  mineurs et la prise en charge des plus jeunes qui s’alcoolisent ou/et 
consomment des m�dicaments ;

 �tre attentif aux  adultes qui consomment seuls ;

 conduire la pr�vention face � l’augmentation de la consommation de coca�ne et d'autres 
produits toxiques qui nourrit l’�conomie souterraine.

 mettre en œuvre la pr�vention aupr�s des jeunes et des adultes � diff�rents niveaux :

 les jeunes qui consomment sans risque physique apparent et n�cessitent une 
approche pour en parler ;

 ceux qui sont d�j� des consommateurs et  trouvent un �quilibre psychique et qui 
peuvent adopter une attitude de d�ni lorsque l’on va vers eux ;

 ceux qui rechutent ou sont en permanence � dedans � et qui ont besoin de soins 
th�rapeutiques.

4) Les valeurs de l’association :

Les valeurs de l’association Le Mail s’inscrivent dans les fondamentaux suivants :

 l’adaptation aux nouveaux publics en portant une attention particuli�re aux publics les plus 
vuln�rables et � l’�volution sociale notamment concernant les femmes avec et sans enfants, 
les personnes sous-main de justice, les jeunes, les populations pr�caires, les personnes vivant 
en zone rurale avec des difficult�s d’acc�s aux soins ainsi que les familles et l’entourage des 
personnes concern�es par des conduites addictives ;

 l’inscription sur un territoire r�gional ;

 la prise en charge transdisciplinaire des usagers et l’accompagnement de l’entourage ;

 la prise en compte de l’usager au centre du dispositif et la consid�ration de l’usager en tant 
qu’acteur de son projet ;

 le d�veloppement et le renforcement des partenariats existants autour de projets communs ;

 la participation � l’am�lioration des comp�tences d’autres professionnels du soin et de 
l’accompagnement.

5) Les points forts et les points faibles de l’Association :

Les points forts de l’association sont :

 la mise en place d’instances de r�flexion permettant de s’adapter � la demande sociale et 
aux besoins des usagers ;

 une identit� clairement reconnue au travers de l’histoire d�j� longue et de la dynamique de 
son d�veloppement.
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Les points faibles de l’association sont :

 la difficult� � mobiliser de nouveaux adh�rents autour du projet de l’association ;

 la difficult� � se projeter dans un contexte �conomique incertain ;

 l’incertitude quant � l’�volution des politiques publiques � moyen et � long terme.

6) Les orientations de l’association

Les objectifs de d�veloppement de l’association sont :

 r�affirmer la volont� de maintenir et de d�velopper la pr�vention au sein des structures 
�ducatives ;

 maintenir notre place en tant qu’acteur du dispositif de pr�vention et de soins en 
addictologie ;

 d�velopper la compl�mentarit� dans l’approche et la compr�hension des m�canismes de 
l’addiction et dans l’offre de service ;

 favoriser l’�mergence de dispositifs innovants en ad�quation avec l’�volution des besoins du 
public ;

 d�velopper les comp�tences des personnels par la formation ;

 renforcer les liens entre le CA et les salari�s, notamment les chefs de service.

La mise en œuvre du plan de ces actions est �tablie dans le projet d’�tablissement aussi dit projet 
th�rapeutique.

7) �valuation

Chaque ann�e le conseil d’administration �valuera le projet associatif au cours du quatri�me 
trimestre.


